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Arrêté n°17-385 
 

Arrêté modifiant l’arrêté n° 17-258 fixant la liste des membres du Conseil 
Territorial de Santé des Hauts-de-Seine 

 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 

 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé et 

le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 

 

Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale 

de santé Ile-de-France ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu l’arrêté n°16-1224 relatif à la délimitation du périmètre des territoires de démocratie 
sanitaire de la Région Ile-de-France du 18 octobre 2016 
 
 
 
Vu l’arrêté n° 17-258 du 7 mars 2017 fixant la liste des membres du Conseil Territorial de Santé 
des Hauts-de-Seine 
 
 
 
  

35 rue de la Gare   Millénaire 2    – 75935 – Paris Cedex 19 
Standard : 01 44 02 01 11 
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ARRETE 
 
 

Article 1 : Le Conseil Territorial de santé  est composé de 50 membres au plus. 
 
Article 2 : La durée du mandat des membres du Conseil Territorial est de cinq ans, renouvelable une 
fois. 
 
Article 3 : La composition du Conseil Territorial de santé est modifiée comme suit : 
 

1. Pour le collège des usagers et associations d’usagers : 
 

 
b) Au titre des associations de personnes handicapées : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Jean BLONDELON (APAJH 92) Madame Martine BRIERE (APAJH 92) 

Madame Marie-Dominique PREYNAT (APF 92)  

 
      Au titre des associations de retraités et personnes âgées : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Micheline SERFATY (Union des 
retraités CFDT) 

Madame Marie-Claire GALIBERT (Union 
française des retraités) 

Monsieur Philippe BOUFFARTIGUE 
(Fédération générale des retraités fonction 
publique) 

Monsieur Gérard COLINE (Union des retraités 
CGT) 

 
 
Article 4: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Paris 
dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région d’Ile de France. 
 
Article 5: Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 

Fait à Paris, le 21 mars 2017 
 
 

Le Directeur général adjoint 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 

 
 

Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté n° 17-387 

Arrêté portant agrément régional des associations et unions d’associations 

représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-
FRANCE 

 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment les articles L.1114-1 et R.1114-15 ; 
 
VU  les avis de la Commission Nationale d’Agrément réunie le 17 février 2017 ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’association visée dans cet article a obtenu un renouvellement 
d’agrément au niveau régional pour représenter les usagers dans les instances 
hospitalières ou de santé publique, pour une période de cinq ans : 
 

   
 - « Union Fédérale des Consommateurs Que Choisir Ile-de-France » 
      22 rue de l'orme au Charron - 77340 PONTAULT-COMBAULT. 

 
 
Article 2 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 
 
 

Fait à Paris, le 27 mars 2017 
 
Le Directeur général adjoint 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 
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 ARRETE N° 2017 - 83 

portant autorisation d’extension de capacité de 38 à 39 places  
de la MAS « La Clé »  sise 45 rue des Valanchards 95290 Jouy le Moutier 

 gérée par la fondation « John Bost » 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
  

 
VU  le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ; 
 

VU
  

le code de la santé publique ; 

VU  le code de la sécurité sociale ;   
  

VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
  
VU
  

le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 
de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU
  

l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France    
en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) 
d’Ile de France 2013-2017 ; 
 

VU
  

le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 

VU
  

l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France  en date du 
4 novembre 2016 établissant le PRIAC 2016-2020 pour la région Ile-de-France ; 
 

VU l’arrêté n° 2009-827 du 27 mai 2009 de Monsieur le Préfet du Val d’Oise autorisant 
l’association « La Clé pour l’Autisme » à gérer et exploiter les 30 places d’hébergement 
de la Maison d’Accueil Spécialisée «  La Clé » de Jouy le Moutier ; 
 

VU 
 
 
 
 
VU 

l’arrêté n° 2013-255 du 11 décembre 2013 de Monsieur le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France autorisant le transfert de gestion de la MAS « La Clé » 
initialement gérée par l’association « La Clé pour l’Autisme » au profit de la fondation 
« John Bost » sise 6 rue John Bost - 24130 La Force  ; 
 
l’arrêté n°2016-272 du 23 aout 2016 de Monsieur le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France autorisant la Fondation « John Bost » à gérer et exploiter 
les 38 places d’hébergement de la Maison d’Accueil Spécialisée « La Clé » de Jouy le 
Moutier ; 
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VU la demande de la fondation « John Bost » visant à étendre d’une place supplémentaire la 
capacité de la MAS « La Clé », destinée à prendre en charge des adultes souffrant 
d’autisme ; 
 

 
 

CONSIDERANT  
 
CONSIDERANT 
 

que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
la nécessité de prendre rapidement en charge des adultes actuellement au 
domicile faute de solution d’hébergement en établissement ; 
 

CONSIDERANT que cette place supplémentaire viendra renforcer le service externalisé 
actuellement en fonctionnement, dans l’attente de la reconstruction de la 
MAS ; 

  
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux 

et médico sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation sociale et 
médico-sociale ; 
 

CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 
code de l’action sociale et des familles ; 
 

CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 
PRIAC Ile de France 2016-2020 et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 
 

CONSIDERANT que l’ARS dispose pour ce projet des crédits nécessaires à sa mise en œuvre 
à hauteur de 100 000 euros au titre de crédits délégués en 2013 pour 2013 ;  
 
 

 
ARRETE 

 
 
 

ARTICLE 1er : 
 
L’autorisation visant à étendre d’une place la capacité de la MAS « La Clé » sise 45 rue des 
Valanchards à Jouy le Moutier est accordée à la fondation « John Bost » dont le siège social est 
situé 6 rue John Bost - 24130 La Force.  
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de la MAS « La Clé » est de 39 places destinées à des personnes âgées de plus de 
18 ans souffrant d’autisme et autres troubles envahissants du développement, ainsi réparties : 
 
- 30 places d’hébergement permanent 
- 9 places de service externalisé associant accueil de jour et prestations à domicile 
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ARTICLE 3 :  

 
Cette structure est répertoriée comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 000 949 8 
 
     Code catégorie : 255 
     Code discipline : 917 
     Code fonctionnement : 11 - 21 
     Code clientèle : 437 
 
N° FINESS du gestionnaire : 24 000 026 5 
     Code statut : 63 
 

 

ARTICLE 4 : 
 

La présente autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un 
délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du 
code de l’action sociale et des familles. 

 
ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
ARTICLE 7 : 
  
La Déléguée départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de santé Ile-de France,  est 
chargée  de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département du Val d’Oise. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 20 mars 2017 
 
        Le Directeur général Adjoint 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 
 

  
 
 Jean-Pierre ROBELET 
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Arrêté n° 17-386 

Arrêté portant agrément régional des associations et unions d’associations 

représentant les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-
FRANCE 

 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment les articles L.1114-1 et R.1114-15 ; 
 
VU  les avis de la Commission Nationale d’Agrément réunie le 17 février 2017 ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : L’association visée dans cet article est agréée au niveau régional pour 
représenter les usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique, pour 
une période de cinq ans : 
 
             -  Union Départementale des Associations Familiales du Val-de-Marne 
                 4A Boulevard de la gare 
                 94475 Boissy-Saint-Leger 
 
 
Article 2 : Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région. 
 
 

Fait à Paris, le 21 mars 2017 
 
Le Directeur général adjoint 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 
Jean-Pierre ROBELET 
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accordant à GROUPAMA GAN VIE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

21



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-005 -  A R R E T E 
accordant à GROUPAMA GAN VIE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

22



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-005 -  A R R E T E 
accordant à GROUPAMA GAN VIE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

23



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-019

A R R E T E

accordant à GEMFI

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-019 - A R R E T E
accordant à GEMFI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

24



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-019 - A R R E T E
accordant à GEMFI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

25



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-019 - A R R E T E
accordant à GEMFI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

26



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-013

A R R E T E 

accordant à ARGAN

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-013 - A R R E T E 
accordant à ARGAN
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

27



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-013 - A R R E T E 
accordant à ARGAN
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

28



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-013 - A R R E T E 
accordant à ARGAN
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

29



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-030

A R R E T E 

accordant à ETIX EVERYWHERE FRANCE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-030 - A R R E T E 
accordant à ETIX EVERYWHERE FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

30



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-030 - A R R E T E 
accordant à ETIX EVERYWHERE FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

31



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-030 - A R R E T E 
accordant à ETIX EVERYWHERE FRANCE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

32



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-004

A R R E T E 

accordant à GECITER

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-004 - A R R E T E 
accordant à GECITER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

33



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-004 - A R R E T E 
accordant à GECITER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

34



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-004 - A R R E T E 
accordant à GECITER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

35



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-018

A R R E T E 

accordant à HERTEL INVESTISSEMENT

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-018 - A R R E T E 
accordant à HERTEL INVESTISSEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

36



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-018 - A R R E T E 
accordant à HERTEL INVESTISSEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

37



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-018 - A R R E T E 
accordant à HERTEL INVESTISSEMENT
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

38



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-024

A R R E T E 

accordant à ICADE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-024 - A R R E T E 
accordant à ICADE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

39



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-024 - A R R E T E 
accordant à ICADE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

40



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-024 - A R R E T E 
accordant à ICADE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

41



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-006

A R R E T E 

accordant à IMMOBILIERE DES MMA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-006 - A R R E T E 
accordant à IMMOBILIERE DES MMA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

42



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-006 - A R R E T E 
accordant à IMMOBILIERE DES MMA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

43



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-006 - A R R E T E 
accordant à IMMOBILIERE DES MMA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

44



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-028

A R R E T E 

accordant à LAMOTTE CONSTRUCTEUR

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-028 - A R R E T E 
accordant à LAMOTTE CONSTRUCTEUR
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

45



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-028 - A R R E T E 
accordant à LAMOTTE CONSTRUCTEUR
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

46



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-028 - A R R E T E 
accordant à LAMOTTE CONSTRUCTEUR
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

47



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-029

A R R E T E 

accordant à MOLINARI

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-029 - A R R E T E 
accordant à MOLINARI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

48



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-029 - A R R E T E 
accordant à MOLINARI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

49



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-029 - A R R E T E 
accordant à MOLINARI
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

50



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-023

A R R E T E 

accordant à NESSUS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-023 - A R R E T E 
accordant à NESSUS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

51



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-023 - A R R E T E 
accordant à NESSUS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

52



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-023 - A R R E T E 
accordant à NESSUS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

53



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-022

A R R E T E 

accordant à RIVE DEFENSE SAS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-022 - A R R E T E 
accordant à RIVE DEFENSE SAS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

54



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-022 - A R R E T E 
accordant à RIVE DEFENSE SAS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

55



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-022 - A R R E T E 
accordant à RIVE DEFENSE SAS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

56



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-012

A R R E T E 

accordant à SCCV AF4 CHESSY

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-012 - A R R E T E 
accordant à SCCV AF4 CHESSY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

57



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-012 - A R R E T E 
accordant à SCCV AF4 CHESSY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

58



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-012 - A R R E T E 
accordant à SCCV AF4 CHESSY
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

59



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-014

A R R E T E 

accordant à SCCV B2B CONFLANS SAINTE

HONORINE l’agrément institué par l’article R.510-1 du

code de l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-014 - A R R E T E 
accordant à SCCV B2B CONFLANS SAINTE HONORINE l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme 60



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-014 - A R R E T E 
accordant à SCCV B2B CONFLANS SAINTE HONORINE l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme 61



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-014 - A R R E T E 
accordant à SCCV B2B CONFLANS SAINTE HONORINE l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme 62



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-015

A R R E T E 

accordant à SCCV URBAN VALLEY CONFLANS

SAINTE HONORINE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-015 - A R R E T E 
accordant à SCCV URBAN VALLEY CONFLANS SAINTE HONORINE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

63



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-015 - A R R E T E 
accordant à SCCV URBAN VALLEY CONFLANS SAINTE HONORINE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

64



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-015 - A R R E T E 
accordant à SCCV URBAN VALLEY CONFLANS SAINTE HONORINE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

65



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-021

A R R E T E 

accordant à SCI BD GUYNEMER

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-021 - A R R E T E 
accordant à SCI BD GUYNEMER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

66



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-021 - A R R E T E 
accordant à SCI BD GUYNEMER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

67



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-021 - A R R E T E 
accordant à SCI BD GUYNEMER
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

68



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-009

A R R E T E 

accordant à SCI EUROSIC BATIGNOLLES

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-009 - A R R E T E 
accordant à SCI EUROSIC BATIGNOLLES
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

69



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-009 - A R R E T E 
accordant à SCI EUROSIC BATIGNOLLES
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

70



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-009 - A R R E T E 
accordant à SCI EUROSIC BATIGNOLLES
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

71



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-007

A R R E T E 

accordant à SCI EUROSIC TOMBE ISSOIRE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-007 - A R R E T E 
accordant à SCI EUROSIC TOMBE ISSOIRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

72



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-007 - A R R E T E 
accordant à SCI EUROSIC TOMBE ISSOIRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

73



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-007 - A R R E T E 
accordant à SCI EUROSIC TOMBE ISSOIRE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

74



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-025

A R R E T E 

accordant à SCI LA LIBERATION

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-025 - A R R E T E 
accordant à SCI LA LIBERATION
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

75



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-025 - A R R E T E 
accordant à SCI LA LIBERATION
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

76



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-025 - A R R E T E 
accordant à SCI LA LIBERATION
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

77



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-027

A R R E T E 

accordant à SCI LES MARAIS DE GAULLE

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-027 - A R R E T E 
accordant à SCI LES MARAIS DE GAULLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

78



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-027 - A R R E T E 
accordant à SCI LES MARAIS DE GAULLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

79



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-027 - A R R E T E 
accordant à SCI LES MARAIS DE GAULLE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

80



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-026

A R R E T E 

accordant au SYCTOM

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-026 - A R R E T E 
accordant au SYCTOM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

81



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-026 - A R R E T E 
accordant au SYCTOM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

82



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-026 - A R R E T E 
accordant au SYCTOM
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

83



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-011

A R R E T E 

modifiant l’agrément n° 2013-049-0005 du 18/02/2013

accordant à SOGARIS PARIS : LES ESPACES

LOGISTIQUES URBAINS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-011 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° 2013-049-0005 du 18/02/2013 accordant à SOGARIS PARIS : LES ESPACES LOGISTIQUES URBAINS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

84



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-011 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° 2013-049-0005 du 18/02/2013 accordant à SOGARIS PARIS : LES ESPACES LOGISTIQUES URBAINS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

85



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-011 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° 2013-049-0005 du 18/02/2013 accordant à SOGARIS PARIS : LES ESPACES LOGISTIQUES URBAINS
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

86



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-008

A R R E T E 

modifiant l’agrément n° 2015-357-0051 du 23/12/2015

accordant à « SCI BLOMET »

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-008 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° 2015-357-0051 du 23/12/2015 accordant à « SCI BLOMET »
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

87



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-008 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° 2015-357-0051 du 23/12/2015 accordant à « SCI BLOMET »
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

88



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-008 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° 2015-357-0051 du 23/12/2015 accordant à « SCI BLOMET »
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

89



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-003

A R R E T E 

modifiant l’agrément n° 2016-89-0026 du 29/03/2016

accordant à EUROPE SAINT LAZARE l’agrément

institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-003 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° 2016-89-0026 du 29/03/2016 accordant à EUROPE SAINT LAZARE l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme 90



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-003 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° 2016-89-0026 du 29/03/2016 accordant à EUROPE SAINT LAZARE l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme 91



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-003 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° 2016-89-0026 du 29/03/2016 accordant à EUROPE SAINT LAZARE l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme 92



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-017

A R R E T E 

modifiant l’agrément n° IDF-2016-12-02-016 du

02/12/2016 accordant à SAREAS IMMOBILIER

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-017 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° IDF-2016-12-02-016 du 02/12/2016 accordant à SAREAS IMMOBILIER l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de
l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-017 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° IDF-2016-12-02-016 du 02/12/2016 accordant à SAREAS IMMOBILIER l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de
l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-017 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° IDF-2016-12-02-016 du 02/12/2016 accordant à SAREAS IMMOBILIER l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de
l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement

et de l’aménagement

IDF-2017-03-20-016

A R R E T E 

modifiant l’agrément n° IDF-2016-12-26-009 du

26/12/2016 accordant à SCI NINA

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de

l’urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-016 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° IDF-2016-12-26-009 du 26/12/2016 accordant à SCI NINA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

96



Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-016 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° IDF-2016-12-26-009 du 26/12/2016 accordant à SCI NINA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement - IDF-2017-03-20-016 - A R R E T E 
modifiant l’agrément n° IDF-2016-12-26-009 du 26/12/2016 accordant à SCI NINA
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme
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